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VOS DROITS EN TANT QUE CLIENT
Le présent document constitue le résumé des droits de l’investisseur que Wealtheon SA (ci-après « Wealtheon ») met à disposition conformément à l’article 4, paragraphe 3, du Règlement (UE) 2019/1156 concernant la distribution transfrontalière des fonds d’investissement. Il vous donne un aperçu de vos principaux droits en tant que client et investisseur. Ces droits trouvent leur fondement dans la réglementation financière applicable — notamment les règles de conduite MiFID II (Directive 2014/65/UE et Règlement délégué (UE) 2017/565) et la réglementation relative aux organismes de placement collectif — telle que transposée en droit belge.
Vos droits en bref
1. Wealtheon vous traite de manière loyale, honnête et professionnelle, en gardant toujours votre intérêt à l’esprit et dans le respect de la législation applicable.
1. Notre prestation de services est objective et repose sur une analyse approfondie, une appréciation rigoureuse et un engagement consciencieux.
1. Les clients qui se trouvent dans des circonstances comparables peuvent compter sur un traitement comparable.
1. Vos intérêts financiers priment sur ceux de Wealtheon et de ses collaborateurs.
1. Vous êtes informé des conflits d’intérêts potentiels et réels, ainsi que des mesures par lesquelles Wealtheon les maîtrise ou les limite.
1. Les services que vous recevez sont adéquats et appropriés et tiennent compte de vos connaissances, de votre expérience, de votre situation financière et de vos objectifs d’investissement.
1. Lors de la transmission de vos ordres, Wealtheon applique sa politique de meilleure sélection (best selection) et prend toutes les mesures suffisantes pour sélectionner l’entité chargée de l’exécution susceptible d’obtenir pour vous le meilleur résultat possible.
1. Vous recevez une information claire, exacte, complète et fournie en temps utile, dans un langage correct et compréhensible et sous une forme non trompeuse.
1. Vous êtes tenu informé périodiquement des services fournis pour votre compte ainsi que de l’état et de l’évolution de votre portefeuille et de vos transactions.
1. Wealtheon vous communique au préalable et de manière transparente l’ensemble des commissions et frais qui vous sont facturés.
1. Wealtheon traite et conserve vos données à caractère personnel. La manière dont nous les traitons et les droits dont vous disposez pour protéger votre vie privée sont décrits dans notre politique de confidentialité : https://www.wealtheon.eu/privacy.
1. Si Wealtheon ne respecte pas ses obligations, vous pouvez introduire une plainte – tant auprès de Wealtheon elle-même qu’auprès de l’autorité de contrôle compétente.
1. Vous pouvez mettre fin unilatéralement à votre convention avec Wealtheon à tout moment, dans le respect des conditions contractuelles. Wealtheon dispose du même droit, dans les mêmes conditions.
1. Wealtheon peut décider de mettre fin au dispositif de commercialisation de ses fonds maison ; vous en êtes informé.
1. Pour accéder aux mécanismes de recours collectif en cas de litige : en Belgique, via l’action en réparation collective (Livre XVII, Titre 2 du CDE), et au niveau de l’UE, via le régime des actions représentatives (Directive (UE) 2020/1828).
Wealtheon SA
La présente publication (2026) émane de Wealtheon SA, dont le siège social est établi à la Chaussée de Waterloo 1135, 1180 Bruxelles – numéro d’entreprise/TVA BE 0423.072.032.
Le contenu est fourni à titre purement informatif.
Le présent document ne constitue pas un conseil en investissement et ne constitue pas non plus une offre ou une invitation à acheter, conserver ou vendre des actions, des obligations, des fonds d’investissement ou d’autres instruments financiers.
Aucun élément de la présente publication ne peut être reproduit ou diffusé, en tout ou en partie, sans l’autorisation écrite préalable de Wealtheon SA. Aucune modification ne peut être apportée sans son accord exprès.
La présente publication n’est pas destinée à être diffusée ou utilisée dans des pays ou juridictions où cela serait contraire aux lois ou réglementations en vigueur, ou où Wealtheon SA serait de ce fait soumise à des obligations d’enregistrement.
En cas de plainte, adressez-vous au service clientèle de Wealtheon SA (Chaussée de Waterloo 1135, 1180 Bruxelles) ou à l’adresse info@wealtheon.eu. Si le litige persiste, vous pouvez vous adresser au Service de médiation pour le consommateur (www.mediationconsommateur.be) ou à Ombudsfin, spécialisé dans les litiges financiers (North Gate II, Boulevard du Roi Albert II 8, 1000 Bruxelles – www.ombudsfin.be).
Contact et site web
info@wealtheon.eu - www.wealtheon.eu
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